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CONTRE LES CONCOURS
DELOYAUX

Suite ä l'intervention reussie des
associations professionnelles tessinoises
contre le concours pour le nouvel Institut
de Recherche Biomedieale (IRB) de

Bellinzone, le marehe a ete remis au

concours. Que critiquaient les opposants
au programme du concours d'origine

Institut de Recherche Biomödicale (Source Marcelo Villada)

La reussite de l'intervention contre le

programme de concours de la nouvelle construction

de l'IRB montre la voie non seulement

pour les architeetes et les ingenieurs du

Tessin mais egalement pour les manda-
taires de toute la Suisse. La plainte deposee

par plus de 80 mandataires et l'intervention

subsequente de la Conferenza dell'As-
sociazioni Tecniche del Canton Ticino
(CAT) auront des repercussions impor-
tantes sur le Systeme des concours. Avoir
autant de plaignants constitue une exception

comme la Suisse n'en a jamais connue.
Les opposants au projet voulaient donner

im signal fort aux pouvoirs adjudicateurs
et aux collegues architeetes et ingenieurs:
le concours de projets reste aujourd'hui
encore l'instrument ideal pour trouver le

meilleur projet. II doit etre prepare et realise

de maniere correcte, equitable et loyale.

Malheureusement, depuis des annees, les

pouvoirs adjudicateurs publics et prives
acquierent de plus en plus souvent des prestations

d'architecture et d'ingenierie de maniere

inappropriee, inequitable et deloyale. Avec la
plainte deposee contre le concours IRB et

l'intervention des associations professionnelles,
les mandataires tessinois voulaient donner

un signal fort et mettre un terme ä cette
tendance inacceptable.

Les manieres de proceder suivantes sont par
exemple injustifiees et intolerables: demander

aux participants de plus en plus de prestations
qui n'ont rien a voir avec la solution recher-
chee; imposer des criteres de selection de plus
en plus restrictifs en se basant sur l'idee fausse

que seuls les meilleurs soumissionnaires
seront ainsi selectionnes; interdire la participation

multiple de mandataires et restreindre
ainsi leur participation ä quelques equipes;
exiger des participants de plus en plus de

prestations prealables relevant du mandat ulte-
rieur et non du concours; definir des faibles

sommes globales des prix ne correspondant en

aucun cas aux prestations exigees; restreindre
le mandat annonce ä des prestations partielles
minimales; exiger le respect d'un plafond de

coüts de toute evidence irrealiste; definir des

criteres devaluation inadaptes pour la täche
fixee et ne pas respecter les droits d'auteur -
pour ne citer que les derives principales.

Au vu de l'experience importante acquise
dans le domaine des concours de projets, il est

etrange qu'un concours presente soudain des

defectuosites aussi graves - il s'agit la d'une

evolution intolerable. Quelles sont les causes
de ce mal Le probleme est principalement
imputable aux mandataires-conseil charges
de l'organisation du concours et aux membres

du jury. Les pouvoirs adjudicateurs prennent
certes la decision finale, mais ils doivent pou-
voir se fier aux competences techniques et

organisationnelles des mandataires-conseil
choisis. Le choix de l'organisateur du concours
et des membres du jury est ainsi decisif. Ces

acteurs jouent un role cle dans le deroulement
du concours et la reussite du projet!

Or, la pratique montre que l'organisateur
du concours n'a souvent pas conscience de

sa responsabilite et qu'il assure la realisation

du concours sans disposer des competences

organisationnelles et professionnelles

requises et sans connaitre la toile de fond
culturelle de cette forme de mise en concurrence.

Les competences necessaires peuvent
etre obtenues en participant ä des cours de

formation continue. Une bonne base est aussi

constitute par les lignes directrices de la SIA
(www.sia.ch/142i). On peut acquerir progressi-
vement la base culturelle en participant acti-

vement a des concours, en discutant avec des

collegues et en suivant de pres revolution du

Systeme des concours.

Mais tout cela ne suffit pas. Les mandataires-
conseil doivent egalement etre en mesure de

conseiller le pouvoir adjudicateur en fonction
du cas d'espece et en prenant en compte les

directives relatives aux concours susmention-

nees (p. ex. le reglement SIA 142 et les lignes
directrices de la SIA), afin que le concours
puisse se derouler equitablement dans l'interet

du pouvoir adjudicateur et des participants.
Seul un mandataire-conseil disposant de ces

competences organisationnelles, professionnelles

et culturelles peut garantir la reussite
du concours au pouvoir adjudicateur.

Les exigences mentionnees pour l'organisation

de concours s'appliquent par analogie
egalement pour les membres du jury. Ces

derniers oublient souvent qu'ils sont res-
ponsables du bon deroulement du concours
vis-ä-vis du pouvoir adjudicateur et des

participants. Les membres du jury doivent
notamment etre actifs des la phase de

preparation du programme qu'ils doivent

approuver. Iis doivent surtout insister pour
que les dispositions nuisant a la culture des

concours soient modifiees.

Les tenants et aboutissants susmentionnes
ont ete exposes dans le cadre de l'intervention
contre le programme de concours d'origine de

l'IRB, ce qui a permis en fin de compte de modifier

le programme du concours. Meme si ce

qui a ete atteint ä court terme n'est pas encore
satisfaisant ätous les egards, les consequences
a long terme devraient etre importantes: les

associations professionnelles et les pouvoirs
adjudicateurs vont realiser ensemble des

programmes de concours uniformises, des cours
de formation doivent etre proposes au cours
de ces prochains mois, le conseil des pouvoirs
adjudicateurs doit etre ameliore et le controle

doit etre renforce. Ce train de mesures est non
seulement dans l'interet des pouvoirs
adjudicateurs et des participants, mais il permet
aussi de preserver l'interet public.
Daniele Graber, he iur, mg dipl HTL, conseiller

juridique et mediateur, Bonstetten; info@dgraberch
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SWISSHAUS
EMMENAGEZ DANS VOTEE NOUVELLE VIE

En tant qu'entrepreneur general et leader du marche suisse
dans le domaine des maisons individuelles des en main,
Swisshaus SA planifie et construit des maisons individuelles et
des immeubles locatifs dans toute la Suisse, le Vorarlberg et le
Tyrol. Nous proposons ä nos dient une architecture individuelle
ainsi que de nombreuses idees de maisons de construction
durable massive ou en bois. Chaque maison est congue ou
adaptee en fonction des souhaits du dient, des spöcificites du
terrain et des prescriptions en mattere de construction. La
satisfaction de la clientele est notre priority absolue. Nous
agissons dans le respect mutuel, recherchons des solutions et
faisons preuve de competence.

Pour renforcer notre departement d'architecture de la filiate
de Montagny-Chamard, nous recherchons - tout de suite ou
selon accord - un/une

Architecte ETS
jeune et dynamique pour
concepts de maison individuels

sur le marche suisse romand.

Votre domaine d'activite comprend:
La conception d'idees de maisons individuelles selon les
souhaits specifiques de la clientele ou des situations de terrain
particuliferes, sous respect des directives de construction en
vigueur et du budget du dient. Ltetablissement de premises
estimations de coüts sur la base de calculs du volume et des
parantetres disponibles. Le dbveloppement des §bauches
jusqu'au projet presentable ainsi que le soutien technique dans
la planification consecutive des travaux.

Votre profil
• Etudes HE achevees ou apprentissage de dessinateur/trice

en bätiment avec formation comptementaire.
• Au moins trois ans d'experience professionnelle dans la

planification de bätiments.
• Bonnes connaissances des lois cantonales et communales

en mattere de construction.
• Esprit d'entreprise.
• Esprit d'equipe et orientation pratique.
• Habilete de negotiation avec les clients et les autorites.
• Travail organise et efficace.
• Interet ambitieux pour l'architecture.
• Aptitude ä traduire les souhaits des clients dans des concepts

de maison contemporains, attrayants et individuels.
• Enthousiasme pour la collaboration avec nos clients et nos

vendeurs.
• Desir d'apprendre et fervent engagement en faveur de nos

clients.
• Langues: de preference frangais et allemand.

En tant que membre de l'equipe d'architecture, vous collabo-
rez etroitement avec divers departements au sein de notre
entreprise, notamment la vente, le marketing et le service des
terrains constructibles. En subordination directe au responsable

d'architecture, vous aurez Topportunite de gerer vos
propres projets, d'apprendre sur le lieu de travail et de vous
perfectionner en permanence.

Avons-nous eveille votre interet? Dans l'affirmative, nous nous
rejouissons de votre candidature avec des exemples de
travaux. Merci de munir votre dossier de la mention „Architecte,
Montagny" et de l'envoyer par courrier ou par e-mail ä:

SWISSHAUS AG, St. Jakob-Strasse 21, 9004 St. Gallen
jobs@swisshaus.ch, Tel. +41 (0)71 242 63 31

Riccardo Di Giulio, au 071 242 63 31, se tient ä votre
disposition pour tout complement d'information.

si a
Suite au depart ä la retraite du titulaire, nous cherchons
pour le f'septembre ou ä convenir un/une

Responsable du domaine
des normes, membre
du comite de gestion, 80-100%

Avec sa collection de normes, la SIA elabore les regies
reconnues et incontournables et les conditions con-
tractuelles de l'art de bätir, regies qui sont d'une grande
importance pour l'ensemble du domaine de la planification

et de l'economie de la construction en Suisse
Dans votre fonction de responsable des normes, vous

occupez une fonction-cle au sein de la SIA et, de ce
fait assumez la responsabilite de developper et de peren-
niser cet instrument de la construction Vous faTtes

Partie du comite de gestion et dirigez une equipe de
12 collaborateurs Vous pouvez vous identifier aux
objectifs poursuivis par la SIA Votre place de travail est
ä Zurich

Pour satisfaire aux exigences de cette activite diversifiee,
vous avez suivi de preference des etudes en architecture

ou en ingenierie avec une formation supplemental
en gestion d'entreprise et pouvez faire valoir plusieurs
annees d'experience Vous aimez dinger, possedez de
tres bonnes aptitudes analytiques et conceptionelles
et travaillez volontiers en equipe. Vous etes capable de

vous investir a fond, avec enthousiasme et disposez
d'une haute competence sociale. Vous pouvez repondre
aux exigences des clients et disposez de bonnes
relations au sein de la branche de la construction Vous par-
lez oouramment l'allemand, l'anglais et le frangais
Des connaissances de la langue italienne sont souhaitees

Si ce poste fort en defis dans un domaine-cle vous
Interesse, n'hesitez pas ä faire parvenir votre dossier de

candidature par e-mail ä Christine wyss@sia ch Le Direc-

teur de la SIA, Hans-Georg Bachtold, est ä votre disposition

pour repondre a toute question, tel 044 283 15 20

La Societe suisse des Ingenieurs et des architectes SIA

est I'association professionnelle de reference des spe-
cialistes de la construction, de la technique et de l'envi-
ronnement Avec ses quelque quinze mille membres
actifs dans tous les domaines de l'architecture et de l'in-
genierie, la SIA represente un reseau interdisciplinaire
unique dont l'objectif central est de fagonner le cadre
naturel et bäti en Suisse selon des criteres de durability
et de qualite eleves Avec ses normes, ses cours de
formation continue et de perfectionnement, ses conseils
juridiques et diverses publications, la SIA se tient cons-
tamment au service de ses membres et s'engage au

niveau politique et diffuse avec constance ses valeurs

aupres des medias

schweizerischer ingenieur-
und architektenverein

seinaustrasse 16
8027 zurich
t +41 44 283 15 15

f +41 44 283 15 16

www.si a.ch
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CONCEVOIR LA DENSITE

Le defi consiste ä montrer les differentes
voies qui s'offrent aux urbanistes et aux
architectes pour mettre effectivement en

ceuvre la Loi revisee sur l'amenagement
du territoire en densifiant l'urbanisation
vers l'interieur.

La nette acceptation de la revision de la Loi
sur l'amenagement du territoire votee 1'an

dernier montre que la population veut que le

betonnage de nos paysages cesse. Les Suisses

se sont ainsi prononces pour un developpe-

ment des espaces dejäbätis - soit des zones
urbanisees et deja constructibles. La loi
revisee est entree en vigueur le Ier mai 2014.

La SIA a soutenu ce cadre legal favorable au

futur deploiement territorial de la Suisse.

II s'agit maintenant d'appliquer les instruments

de planification a la conception de

projets judicieusement densities, afin que
les villes et les zones urbanisees deviennent
des lieux porteurs d'identite et dotes de

personnalite, des lieux d'enracinement ou
il fait bon vivre. La surconsommation du
sol et le mitage du territoire ne pourront
en effet etre stoppes que si les elus et les

investisseurs, mais aussi les architectes,
concentrent leurs reflexions et leurs
pratiques sur la densification du bäti existant.

INSTRUMENTS DE DENSIFICATION

QUALITATIVE
Le developpement de l'urbanisation vers
l'interieur implique de saisir les opportunites
de transformation comme des defis creatifs

pour deployer tout le potentiel conceptuel et

urbain d'un espace restreint. II implique aussi

d'envisager le renouvellement de quartiers
entiers lorsque leurs usages et leurs configurations

ne repondentplus auxbesoins actuels.

Pour les huit communes de l'Ouest lausan-

nois, c'est un moratoire sur les constructions
qui a permis de declencher une planification
globale. Cela a libere le regard pour abor-
der les enjeux ä une echelle plus etendue. Le

projet «Malley: reconvertir une friche en

ville » vise la requalification urbaine de zones
industrielles. Autour de la nouvelle gare, un
nouveau quartier destine ä accueillir quelque
8000 habitants et emplois voit ainsi le jour.

GASPILLAGE D'ESPACE

AUX MEILLEURS ENDROITS

De nombreux lotissements des annees 1950

et 1960, dont le bilan energetique ainsi que
la configuration des logements ne repondent
souvent plus aux exigences actuelles, repre-
sentent un defi urbanistique tout particulier
- notamment lorsque leur modes te densite

est en contradiction avec une implantation
jouissant d'une tres bonne desserte en trans¬

ports. Outre l'extension raisonnee de bäti-
ments particuliers - la SIA en a distingue
quelques bons exemples dans ses editions
de « Regards » -, les communes, les planifi-
cateurs et les urbanistes doivent developper
des strategies permettant d'ameliorer la
planification de pans de ville entiers. Les lacunes

a combler concernent les trop faibles densi-

tes, les espaces publics sous-developpes, le

manque d'animation sociale, sans oublier
les ratages architecturaux. Les quartiere
concernes ne constituent souvent plus qu'un
assemblage disparate de bätiments - formant
des agglomerations urbaines de fait, mais
depourvues des caracteristiques propres a

la ville. Une approche porteuse d'avenir de la
notion de densite, done aussi de la proximite
spatiale entre usagers, exige une recherche
creative appuyee sur une vision realiste des

possibilites et un large examen des options
envisageables. Les planifications tests
constituent un instrument particulierement
adapte a cette fin. La procedure reunit des

equipes interdisciplinaires mandatees pour
esquisser des solutions judicieuses en explo-
rant tout l'eventail des options existantes, et
les membres du jury sont appeles a preciser
la faisabilite des variantes proposees a la
lumiere de leurs idees et de leur expertise.
Ainsi consolides, les resultats d'une
planification test offrent en outre une excellente
base de discussion pour forger l'indispensable
adhesion des parties et des autorites concer-
nees - une condition essentielle de reussite!
Thomas Noack, responsable Amenagement du

territoire, thomas.noack@sia.ch

RAPPORT CONJONCTUREL
SUR LES BUREAUX
D'ETUDES 1/2014

La situation des affaires s'est un peu dete-
rioree chez les architectes. Mais les carnets
de commande des architectes et ingenieurs
sont encore remplis une annee ä l'avance.

En avril, le Centre de recherches conjonc-
turelles de l'EPF Zurich (KOF) a realise une
enquete aupres de 620 bureaux d'etudes sur
mandat de la SIA. Chez les architectes et les

ingenieurs, 1'appreciation tres positive de la
situation des affaires s'est legerement dete-

rioree au cours de l'annee meme si, par
rapport a d'autres secteurs d'activite, y compris
celui du bätiment, les resultats de l'enquete
restent excellents pour les bureaux d'etudes.

Le tableau semble se ternir quelque peu a

l'heure actuelle. A l'automne 2013, deux tiers
(66 %) des bureaux interroges consideraient

encore que la situation des affaires etait
«tres bonne ». lis ne sont plus actuellement

que 60 % a partager cet avis. En parallele,

on assiste ä une augmentation du nombre
de bureaux qui estiment que la situation est

« satisfaisante ». Cette diminution semble

imputable a la baisse de la demande en
prestations d'ingenierie civile et d'architecture:
17 % des bureaux indiquaient encore recem-
ment une augmentation de la demande au

cours des trois derniers mois, tandis que
11 % faisaient etat d'un recul. II y a quelques

mois encore, ils etaient plus de 20 % a enre-

gistrer une hausse de la demande. De meme,
le nombre de bureaux ayant enregistre une

augmentation du volume des prestations
realisees au cours de ces trois derniers mois

a egalement chute. Pour ces trois prochains
mois, architectes et ingenieurs ne prevoient
aueun changement de la demande; les

reponses positives et negatives s'equilibrent
presque. Les effectifs devraient cependant
a nouveau progresses aucune reduction
n'est annoncee.

D'autre part, le manque de personnel qua-
lifie constitue toujours le principal
obstacle aux activites, bien que la situation
semble se detendre un peu. Malgre le

leger ralentissement de la demande en

prestations d'etudes, les carnets de com-
mandes sont toujours bien remplis. Les

reserves de travail s'elevent ä 12 mois.
Vous trouverez l'integralite du rapport en

ligne a l'adresse www.sia.ch/kof (sia)

form

Introduction ä la direction de bureaux d'ingenieurs
et d'architectes
10,11 et 12 jum 2014, 3 jours, Lausanne, 9h00 - 17hOO

Code UFF03-14, inscription1 wwwsiach/form

Contrat de planificateur: le grand inconnu
4 septembre 2014, Fribourg, 16h00 - 19h00

Code PV01-14, inscription: wwwsia.ch/form

Gestion des parties prenantes
4 septembre 2014, webinaire, 13h00 - 14h30

Code Web38-14, inscription: www.sia.ch/form

Bien planifier sa retraite
10 septembre 2014, Lausanne, 17h00 - 19h30

Code PTV11-14, inscription: www.siach/form

La norme SIA118 dans la pratique
15 et 16 septembre 2014, Yverdon, 9h00 - 17h30

Code ABX-14, inscription: wwwsiach/form

Les normes SIA 102,103,108 et 112 (Module 1) /
Prestation et Honoraires (Module 2)

18 septembre 2014, Lausanne, 14h30 - 16h30 /
17h00 - 19h00

Code LHOX-14, inscription1 wwwsia.ch/form
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